
Le Sénégal, en ratifiant le protocole de Cartagena (PC), devait satisfaire à l’exigence d’établir les  conditions de 
circulation transfrontalière les organismes génétiquement modifiés (OGM). 

La nouvelle loi n°08/2022 portant sur la biosécurité a été votée suite à un processus long et engagé doit 
assurer « la protection adéquate pour la mise au point, l’utilisation, l’importation, l’exportation, le transit, la 
dissémination volontaire dans l’environnement et la mise sur le marché d’OGM ou de produits dérivés 
d’organismes  génétiquement modifiés résultant de la biotechnologie moderne qui peuvent avoir des effets 
défavorables sur la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique, ainsi que sur la santé  
humaine et animale »1.

Au lendemain du vote de la loi à l’assemblée nationale, le débat sur les risques liés à l’usage des OGM a envahi 
l’espace public, donnant naissance à un discours passionné, parfois peu controversé. C’est dans ce cadre que 
le Bureau d'analyse macro-économique de l’ISRA (ISRA-BAME) et l’Initiative prospective agricole et rurale 
(IPAR) ont décidé d’organiser conjointement ce « Mardi du BAME » sur le sujet. 

L’objectif est de poser le débat avec des regards croisés de scientifiques, de juristes, et de membres la société  
civile pour favoriser un dialogue visant à éclairer l’opinion publique. Le panel sera composé de profils 
complémentaires pour aborder l’étendue et la profondeur des questions et attentes de divers acteurs vis-à-vis 
des OGM et de la nouvelle loi sur la biosécurité.

Lien de la conférence : 
https://us02web.zoom.us/j/82664690472?pwd=YUNUTnk1b1UxcTFEWnpDSjFqWXNndz09 

ID de réunion : 826 6469 0472

Code secret : 403741

Le mercredi 02 novembre 2022, 9h-13h
Pôle de recherches de Hann (ISRA LNERV)

27ème MARDI du BAME

INTERVENANTS

▪ Boniface CACHEU, Juriste, universitaire : Que dit la loi ? Quelles sont les 
dispositions juridiques nécessaires pour rassurer ?

▪ Ndjido Ardo KANE, Chercheur à L’ISRA : Quels sont les enjeux de la biosécurité 
pour le Sénégal ? Quels sont les risques liés à l’utilisation des OGM ? 

▪ Yaye Kene GASSAMA, Professeur en biotechnologie végétale à l’UCAD : La communauté 
scientifique sénégalaise est-elle prête à accompagner l’Etat et les citoyens ? Et comment ? 

▪ Nadjirou SALL, Président du Conseil National de Concertation et de Coopération des 
Ruraux (CNCR) : Quelle est la posture des agriculteurs ? Le débat est-il posé au sein des 
organisations ?

▪ Maitre Massokhna KANE, Président de SOS consommateurs du Sénégal : Quelles sont les 
attentes et les préoccupations des consommateurs ? Que prévoient les associations de 
consommateurs ?

▪ Oumar BA, Maire de Ndiob : A l’ère de l’agroécologie et de la promotion des villes vertes, 
quelle est la posture des collectivités territoriales et des pionniers de l’agroécologie par 
rapport à la biosécurité ? 

MODÉRATEUR

▪ Dr Djiby DIA, Chercheur au BAME

DISCUTANTE

▪ Dr Laure TALL, Agro-écologue et Directrice 

de la recherche à l’IPAR.

1 
h

tt
p

s:
//

w
w

w
.f

ao
.o

rg
/f

ao
le

x/
re

su
lt

s/
d

et
ai

ls
/e

n
/c

/L
EX

-F
A

O
C

09
26

40
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